
Plusieurs fois par an, le Comité Technique Local se réunit pour examiner notamment :

���� Les questions relatives����������	
�����	�	
�����������������������������	
�����
���� Les questions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services ;
���� La répartition du budget de la DRFiP;
���� Les conditions de travail des agents ;
���� la formation professionnelle.

Les élus participent également :

���� Au Conseil Départemental de l'Action Social (CDAS) : Organisation et animation de l’action
sociale dans le département. Arbre de Noël, actions de prévention et consultations juridiques dépendent par
exemple des décisions prises au CDAS..

���� Au Comité d'Hygiène et de Sécurité  (CHS) :
on y décide des actions de prévention des risques à mettre
en place. On veille au respect des règles en matière
d’hygiène, de sécurité, de prévention médicale, de
conditions de travail…
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��L’arrêt des suppressions d’emplois et restitution des emplois supprimés, seule garantie de
l’amélioration des conditions de travail.

��5 % d'augmentation immédiate de la valeur du point d'indice.

��Un rattrapage de la perte de pouvoir d'achat du point accumulée depuis 2000 par l'attribution de
points d'indice supplémentaires.

��Un accès sans restriction au 8ème échelon de la catégorie C.

��Une prime de transports pour tous et la revalorisation de l'ensemble des frais de mission et de
déplacement.

��le Maintien  de l’ensemble des missions et de notre réseau de proximité,

��L'abandon de la dictature des indicateurs.

��Des outils informatiques performants et ergonomiques, à l'inverse de ce que l'on connaît avec
CHORUS ou GESPRO.

��L'indemnité de résidence porté à 3% pour le Rhône, prenant en compte ainsi les réalités socio –
économiques locales.

A quoi sert un Comité Technique ?
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Pour défendre vos droits et vos emplois
et exiger un service public de qualité,

J’assure mon avenir


